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#ST# Arrêté fédéral
assumant

des pensions aux membres du Conseil fédéral.
(Du 12 juin 1919.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
de la

C O N F É D É R A T I O N SUISSE,
arrête :

Article premier. Les membres du Conseil fédéral ayant
dépassé l'âge de 60 ans ont droit, après 15 ans de fonctions,
à uns pension de retraite égale au 60 °/o de leur traitement.

Art. 2. L'Assemblée fédérale peut allouer aux membres
du Conseil fédéral ne remplissant pas les conditions men-
tionnées à l'article premier une pension de retraite dont elle
fixe le montant jusqu'à concurrence de 60 °/o du traitement.

Art. 3. Le Conseil fédéral est chargé de publier le pré-
sent arrêté conformément aux dispositions de la loi du
17 juin 1874 concernant les votations populaires sur les lois
et arrêtés fédéraux.

Ainsi arrêté par le Conseil national.
Berne, le 4 juin 1919.

Le président, H. HÄBERLIN.
Le secrétaire, STEIGER.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.
Berne, le 12 juin 1919.

Le président, FRIEDRICH BRÜGGER.
Le secrétaire, KAESLIN.

Le Conseil fédéral arrête:
L'arrêté fédéral ci-dessus sera publié.
Berne, le 12 juin 1919.

Par ordre du Conseil fédéral suisse :
Le chancelier de la Confédération :

STEIGER.

Date de la publication : 18 juin 1919.
Délai d'opposition : 16 septembre 1919.
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